DELIBERATION N° 90/02-22 - ACQUISITION D'UNE PROPRIETE SISE RUE DE SECOURS
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Monsieur REINSTADLER indique au Conseil Municipal que les héritiers de Monsieur HUGELE Charles,
propri€taires d'une part d'un immeuble et terrain altenant sis rue de Secaurs, N° 80 a LUDRES, cadastrés
section AB N° 179, d'une superficie totale de 2 335 m2 et d'autre part de 2 lerrains respectivemenl cadastrés
section A2 N° 460, lieudit "les Champs bralgs" pour une surface de 365 m2 et section A3 NO 923, lieudil
"Derriere le Chateau” pour une surface de 545 m2 ont décideé d'aliéner ces biens par une vente a 'amiable au
profit de la Ville de LUDRES, pour un montant de 400 000 F.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
decide a Munanimil€ :

- de donner son accaord pour l'acquisition de ces biens immaobiliers par la Commune,

— d'autariser Monsieur le Maire a signer l'acle nolarié,

- d'inscrire les crédits nécessaires au budget primitif 1990, soit 450 000 F, chapitre 922 00 2125 programme
48/90



